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Communiqué de presse 
 

Berne, le 18 juillet 2023 

 

Recommandations pour la prise en charge de grandes cultures destinées à 
l’alimentation humaine 

Swiss granum a élaboré des recommandations pour la prise en charge des cultures arables destinées 

à l’alimentation humaine pour la récolte 2023. Des critères relatifs à l’humidité, à la charge ou au poids 

à l’hectolitre ont été fixés pour 11 cultures arables au total. 

 

Le groupe de travail «Cultures de niche » a élaboré, sur mandat de la commission « Marché-qualité céréales » 

de swiss granum, les conditions de prise en charge pour les cultures arables destinées à l’alimentation 

humaine pour la récolte 2023. Celles-ci sont formulées sous forme de recommandations et comprennent, 

selon la culture, des critères comme l’humidité, la charge, le poids à l’hectolitre, la teneur en protéine ou encore 

le temps de chute. Des valeurs cibles sont aussi indiquées pour certains critères afin de refléter les différentes 

attentes des partenaires du marché. 

Des recommandations ont été élaborées pour les cultures arables suivantes : 

• Céréales : blé dur, avoine pour l'alimentation humaine, orge brassicole, maïs (pour mouture, pour 

popcorn), millet ; 

• Protéagineux : pois protéagineux, féverole, pois chiches, lupin, lentilles ; 

• Pseudo-céréales : quinoa. 

 

De plus, les conditions de prise en charge de swiss granum pour les oléagineux ont été complétées avec des 

dispositions pour le lin et le tournesol décortiqué et celles pour le soja ont été précisées (pour l’affouragement, 

la production d’huile et l’alimentation humaine). 

 

Les recommandations pour la prise en charge de cultures arables destinées à l’alimentation humaine 

complètent les conditions de prise en charge de swiss granum. Des expériences devront être faites ces 

prochaines années avec ces cultures et être regroupées à l’échelon de swiss granum, et les recommandations 

seront complétées ou développées en conséquent. 

 

 

Téléchargement 

Le document ainsi que les recommandations pour la prise en charge de grandes cultures destinées à 

l’alimentation humaine sont disponibles sous forme électronique sur www.swissgranum.ch. 

 

Contact 

Stephan Scheuner, directeur 

Téléphone 031 385 72 76 

Courriel  scheuner@swissgranum.ch 

 

http://www.swissgranum.ch/

